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Editorial Sommaire
Secret médical en péril

Le 50e anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l’homme en décembre dernierfut une bonne
occasion de s’interroger sur les liens que cette déclaration
peut avoir avec la pratique de la médecine.

En effet, l’accessibilité aux soins pour tous,
le développement de structures de soins de plus en plus
performantes, mais aussi de plus en plus coûteuses,
les avancées technologiques majeures, les nouveaux
traitements médicamenteux qui viennent renforcer
un arsenal thérapeutique déjà étoffé sont des progrès
indéniables, mais qui doivent trouver leurplace
dans le respect de la protection de la personne du patient;
de son entourage et des soignants.

Si la médecine s’élabore autour du principe du secret
médica4 les risques pour que la place de ce secret devienne
de plus en plus insignifiante vont en grandissant.
En effet; le traitement informatique des données,
la transformation de la personne du malade en cl4ffre
administratzjÇ la transmission de l’information médicale
offerte aux équipes lors de la collaboration en réseau
sont autant d’occasions comportant un risque d’évasion
des données personnelles.

Ce risque estparticulièrement élevé en psychiatrie.
L’information personnelle est la matière première du
travail des professionnels de cette discipline. Il est donc du
devoir de ces mêmes professionnels de la protéger Aucune
autre spécialité n’est autant confrontée à ces notions de
liberté individuelle. C’est pour cette raison que le pouvoir
conféré aux psychiatres de priver autrui de liberté à des
fins de soins comporte un risque élevé d’abus.
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Les mouvements associat4’s de personnes concernées
par les troubles mentaux (malades, parents,
professionnels~ etc.), en voie de développement dans notre
canton, doivent être perçus comme des collaborateurs
précieux à la défense de ces principes de liberté.

Sur le plan de la législation, le droit du patient évolue
rapidement. Chez nos voisins romands, de nouvelles
«Lois sur la santé», en vigueur en Valais et en préparation
à Fribourg, font une large place aux droits des patients.
Ce n’est d’ailleurs que dans ce dernierprojet qu’apparaît
le corollaire logique du droit le devoir
Une révision de l’honorable loi vaudoise sur la santé
publique est en préparation.

Sans anticiper sur l’analysejuridique qui sera publiée
dans un prochain CMV, on constate que de nombreux
problèmes se posent. Certaines solutions choisies laissent
songeui comme l’obligation de réviser plusieurs fois
parjour le cas des patients soumis à des mesures
de contrainte, ou l’obligation de détruire le dossier
médical après vingt ans, un délai fixé visiblement
sans tenir compte de la durée de... la vie humaine!

D’autres problèmes importants sont ignorés,
en particulier dans le domaine de la protection et de la
transmission des informations médicales. Ains4 aucune
disposition ne prévoit de préciser les d~fférents types
de données et leurs droits d’accès.
A cejout aucune loi n’encadre l’usage faitpar les
détenteurs d’informations médicales. Par exemple, il serait
approprié de limiter les informations transmises aux
assurances vie à ce qui estpertinentpour le pronostic vital
du patient. Actuellemenç, les patients signent une
autorisation générale de consulter les données médicales,
et l’on constate que les questions posées vont largement
au-delà de ce simple usage. On remarquera en passant
que les assureurs ne sontpas mentionnés dans ces projets
de lo4 ce qui està la fois les meure de côté
et leur laisser la bride sur le cou.

Dans ce contexte mouvan4 les médecins seront amenés
à participer à certains choix de société.
Il est donc bon de s’informer dès maintenant,
et c’est le but du dossier de ce Courrier
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Dossier
Les personnes atteintes de troubles

mentaux ont aussi des droits!

Inegalite de traitement
averec

Dans une large mesure, les droits
des personnes atteintes de troubles
mentaux devraient approximative
ment correspondre au domaine plus
large des libertés et droits du citoyen
moyen. En realité, à travers les temps.
les personnes atteintes de troubles
mentaux ont toujours eu beaucoup
moins (le droits que les pci-sonnes
saines.

Depuis son origine, les principes
dii mouvement des droits de l’homme
se sont modifiés (le façon subtile mais
significative, modifications qui se sont
repercutees dans l’organisation des
structures pour les personnes--atteintes
(l’un trouble mental.

A la fin de la Seconde Guerre mon
(hale, un fort mouvement internatio
nal pour les droits de l’homme s’est
développé, qui a culminé avec la De
claration universelle (les droits de
l’homme. Au tout début de ce mou
vement, ses avocats orientaient leurs
préoccupations vers les questions re
latives--atix droits civils et politiques:
ils se preoccupaient de sa~oir com
ment assurer ces droits à ceux qui vi
vaient sous (les regimettotalitaires. en
particulier les nouveaux regimes qui
se sont consolides dans l’apres guerre
au dela du pretendu rideau (le fer - On
voyait naître la guerre froide Dans la
proposition originelle, discutée a
l’ONU naissante, les gouvernements
devaient être tenus pour responsables
et garants (les droits civils et politiques
(le leurs citoyens; même les pauvres
et les misérables (levaient jouir (le li

herté et avoir les memes (Iroits civils
et politiques que les riches.

Cependant, la iesistance a ces pro
positions est venue precisement (le la
part de certains gouvernements totali
taires, lesquels, vu l’inconvenance de
s’y opposer ouvertement, deciderent
de les diluer en proposant d’inclure
(lans la liste des droits de l’homme les
(Iroits sociaux et économiques, allant
ainsi au-delà des seuls droits civils et
politiques proposés jusqu’alors. Sous
cette nouvelle proposition, les droits
civils et politiques pouvaient être as
surés, à condition que les buts fixés
par les droits sociaux et économiques
soient atteints, ce qui veut dire: oui à
la liberté et aux droits politiques mais
seulement apres que chacun fut nourri
et loge - La santé — ou, plus précisé
ment, le droit a la santé — était sous
entendue comme l’un des droits so
cia u x.

Schlesinger Jr. (cité par Krautham
mer, 1993 a tics sévèrement critiqué3
ce marchandage entre (Iroits poli
tiques et (Iroits sociaux:

La Déclaration zinive,~elle des
droits tic l’homme a /ïnipar inclure et
les droits civils et politiques» et les
droits sociaux et ècono~niques», la se

conde catégorie étau! destinée à plaire
aux Etats qui rc~/hsaient la première à
ses citoyens.

Finalement, les gouvernements qui
attenuaient l’importance (les «droits ci
vils et politiques» et qui prônaient la
cause des «droits sociaux et écono
miques» n’en ont octroyé aucun à leurs
citoyens, tandis que les personnes vi
vant dans des pays (lémocratiques ont

pu bénéficier des deux modalités de
(li’Oits.

La méme sorte (le controverse s’est
produite par i-apport aux services (le
sante mentale. Le développement (l’as
sociations fortes et bien organisées par
des usagers et ex usagers des services
de sante mentale a créé un espace où
ce débat peut être observé (lans toutes
ses contradictions. Tandis que dans
certains pays il y a (les mouvements
qui prônent le respect des droit»s civils
et politiques (les pci-sonnes avec un
trouble mental — équivalant aux ni
veaux locaux (les (Iroits de l’homme—,
dans d’autres la lutte pour un accès
équitable à (les services (le santé men
tale est toujours d’actualité.

Parmi les premiers Etats se trouvent
des associations — qui s’autoclénomi—
nent -survivants (le la psychiatrie’, »i’e—
ceveurs de soins», -clients», «usagers
primaires», -ex—malades mentaux» — qui
exigent (les modalités de soins plus ou
vertes et flexibles, la fin de la sismo
thérapie et même la suppression (le
certains médicaments psychiatriques’.
Parmi les autres pays, (l’importants
segments de la société demandent la
construction d’hôpitaux et l’accès fa
cile et gratuit aux plus modernes i’es
sources pharmacologiques.

I llrutk’ E. B. Bio,n&ical Tecbnologj’ niul
Human Ri~q bis, uNEsco. I’aris. 1993.

2 Cette controverse’», fait surface pendant la
conférence des pays non alignés — qtli u pro
duit la Déclaration de Bangkok d’avri 11993 — et
aussi pendant la Confé,’ence de l’oNu qui a et’
lieu û Vienne en iuin 1993. La Déclaration de
Bangkok affirme que les droits de l’homme ne
sont pas du tout universels et qu’ils tloi”ent are
considérés dans le contexte des particularités
na tiona les et régk ,n:i les :i i W qu ‘h istoriqties. eu I—
turelles et religieuses. Bref. -les d,’oiis de
l’homme sont une in”ention occidentale et les
non-Occidentaux ont cuir prop,’e définition tics
th’oits de l’homme - (Krauth:,mmer. 1993.)

Kniuilu,nmer C. Hunmn Rights: Giving In
Atier ihe I)elxite Is Won, Iu,ieniaiioual Hercilci
Tribune. june 1920. p.4, 1993.

Martenson L Deprii’ed o]» our bit mail!!)’:
me case «qainsi iieurolepiic di’ugs Geneve. The
Vuiceless. 1998

La proximité temporelle entre la Révolution française de 1789 -

avec ses mots d’ordre Libertg Egalité Fraternité - et l’enlèvement
par Philippe Pinel des chaînes aux malades de l’Hôpital Bicêtre à
Paris en 1793, ne devraient pas être pris comme une coïncidence
fortuite. Depuis des siècles, plusieurs voix s’étaient élevées, avec
de maigres résultats, contre les crimes commis contre les per
sonnes atteintes de troubles mentaux, à l’exception peut-être des
exemples isolés de l’Espagne, des Pays-Bas et de la Belgique.
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Une resolution de l’ONU
En décembre1991, l’Assemblée gé

néale de l’Organisation des Nations
Unies a adopté la Résolution 46 119
sur la ‘Protection (les personnes at
teintes de maladie mentale et amélio
ration des soins (le santé mentale-5.
Cette résolution est un bon exemple
d’un compromis entre ces (leux ap
proches des (Iroits de l’homme par i-ap
port à la santé. Adoptée après (lix ans
de débats acharnés au sein de l’ONU,
elle est devenue tin passage obliga
toire pour tous les pays et c’est à elle
que, dorénavant, tous les instruments
légaux et juridiques pertinents (levront
se référer,

Il est aussi a relever que c’était la
premiere fois que l’ONU adoptait une

résolution à propos des droits des per
sonnes’’~itteintes d’une maladie spéci
fique.

Après l’adoption de cette résolu
tion, la Division (le la santé mentale
de l’OMS initia un projet pour le dé
veloppement d’instruments pour le
suivi de l’application des principes
contenus dans la resolution - Ce pro
jet a été Fait en collaboration ~t’ec plu
sieurs organisations non gouverne
mentales (ONG) qui ont manifesté leur
intérêt sur le sujet. Les instruments ont
été testés et sont prets a I utilisatio&.
Les ONG interessees par le fait (le leur
insertion dans les contextes local, ré
gional et national se trouvent dans la
meilleure position pour assurer sur le
terrain le rôle (le vérificateur (le l’ap—

plication des principes de cette réso
lution et pour informer l’ONU des
éventuels abus.
fosé Manoel Bertolote, MD, MSC PhD

Département de la santé mentale
Organisation mo ncliale

tic la santé et Service univeisitaire
rie psychogériatrie

‘ONU. Droits de I ‘homme: env con~piIaiion
d’inst r~t menés i,,te,;,attona,tx. Ne” ‘i’bik ci Ge—
nève, ONU. ~994,

\Vi-iO. Gnidelines ,fôj’ flic I’ro,noiio,, q’
Hinnan Ri,r4hts oJ’l-’e~Nons tilt!, jIleittal Disorcle,y.
(Doc.: ‘lei-10 MNH/MND/95.4,) Geneva, \V[1O,
1995,

\X -b, QnaIit)’Assu~’clncc hi siie,ttal Uval?),
Cai’e: check-lists &~ Volume 2. (Duc.:
WHO MS~’MNi-b MM) 97,2.) Genc”a, ‘lei-10,
1997.

Les droits des patients souffrant
de troubles mentaux: à propos

de quelques progrès récents

de l’homme.

C’est en 1978 seulement que la
commission tics droits tic l’homme (le
l’organisation (les Nations Unies
(ONU) a commencé à étudier la ques
tion (le la protection des personnes qui
se trouvent privées (le leur liberté en
raison de troubles mentaux- I’lus (le
(lix ans (le debats ont eté nécessaires
pour finaliser un projet de resolution,
Le 17 (lécembre 1991. l’Assemblée gé
nerale des Nations nies a finalement
adopte la Resolution 46 119. Elle
contient vingt-cinq principes visant à
proteger les personnes presentant (les
maladies mentales et a ameliorer les
soins en santé mentale,

Cette résolution commence par
rappeler que ces principes (levi’aient
être appliqués sans aucune discrimi
nation de i-ace, (le couleur (le peau, de
sexe, (le langue, (le religion, de convic

tion politique, d’origine nationale, eth
nique ou sociale, (le statut légal ou so
cial, d’âge, de propi’iété ou de nais
sance.

Le texte déclare ensuite qu’aucun
traitement ne peut être commencé
sans le consentement du patient. C’est
l’un des principes le plus difficile à ap
pliquer en psychiatrie, et particulière
ment en psychiatrie de la personne
âgée. Il pose en effet la question de
l’évaluation (le la capacité de discer
nement du patient, car elle est indis
sociable (le la notion de consentement
éclairé, Cette évaluation nécessite
donc un cadre bien (léfini,

Un paragi’aphe entier de la résolu
tion est par ailleurs consacré aux élé
ments qui doivent être présentés au
patient pour pouvoir pi-étendre à son
consentement éclairé:

— demarche diagnostique;
— buts (lu ti’aitement proposé;
— méthodes de traitement proposées;
— (lurée et bénéfices-attendus (lu trai

tement;
— traitements alternatifs existants;
— effets indésii’ahles possibles.

Bien entendu, les conflits--au sein
(les familles, les sentiments (l’abandon,
les attitudes face à la mort, l’instabil ite
émotionnelle, les troubles cognitifs,
etc,,~ peuvent êtie des facteurs qui
restreignent la capacité du patient à
assumer (les décisions personnelles
importantes. Il va sans (Iii-e qu’une
capacité de décision restreinte n’im
plique pas forcément que le patient est
incapable de se prononcer quant à son
sort, Il peut par ailleurs solliciter l’avis
(l’une personne de confiance, ou de
plusieurs, pour l’aider dans son choix,
La relation thérapeutique — la relation
de confiance établie entre tin médecin
et son patient — passe donc aussi par la
constitution d’un lien privilégié avec
les proches qu’il a choisis pour l’aider.
Ces personnes peuvent d’ailleurs
prendre une pai’t active dans le traite
ment: elles peuvent être investies (le
tâches significatives soit par le patient,
soit par les équipes soignantes.

Le patient a le droit non seulement
(le refuser tin traitement mais égale
ment (l’interrompre en tout temps un

La psychiatrie moderne est nee quand Phiippe Pinel a reconnu
le droit des personnes avec troubles mentaux d’être soignées par
la médecine dans le respect de leur dignité humaine. Malgré ce
début prometteui les soins psychiatriques ont trop souvent été
imposés aux patients en echange de la reconnaissance de leur
droit à être soignés. Sur le plan international, le droit de refuser
un soin n’a d’ailleurs été reconnu que recemment comme un droit
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traitement auquel il a donné son
consentement. L’exercice de ce droit
peut avoir des conséquences graves,
surtout en ce qui concerne les trai
tements visant à prévenir des re
chutes. Il importe donc que le patient
soit clairement informé des risques
qu’il encourt par une interruption de
traitement.

d’un renoncement aux soins
Aucun patient ne doit être conduit

à renoncer à ses droits. S’il pense re
noncer à tin traitement, il est néces
saire de chercher à conzprenclre ses
motivations: elles peuvent être liées au
trouble mental sous-jacent et doivent
être discutées avec le patient et son
entourage.

Un plan de traitement peut néan
moins être administré au patient sans
son consentement, en cas:
— de traitement d’office (hospitalisa

tion d’office demandée par un mé
decin traitant);

— de traitement ordonné par une au
torité legale indépendante, qui a
constaté l’incapacité du patient à
donner son consentement au trai
tement;

— de traitement ordonné par une au
torité légale indépendante, qui est

convaincue que le traitement pro
posé l’est clans l’intérêt de la santé
dii patient.
Nous pouvons remarquer l’impor

tance qu’a l’autorité indépendante
clans la décision d’imposer le traite
ment. Bien que le texte ne specifie pas
les façons par lesquelles une personne
peut être investie d’une telle charge,

les modalités de désignation
de cette personne sont toute
fois primordiales pour éviter
les risques de partialité.
Le représentant légal (tuteur)
d’un patient petit décider de
consentir à l’administration du
traitement malgré l’opposition

du patient. Cette situation est
toujours peu confortable
pour les soignants. En cas de
traitement imposé, le patient

doit toujours être informe
de la nature clii traite
ment et des solutions
possibles. Il cloU être

invité à participer
au développement
et à l’application du
plan de soins. Dans

tous les cas, le traite
ment proposé doit fi

gurer clans la clocu—
mentation clinique du
patient1. Cette mention

doit être complétée de
commentaires sur lad—
hésion ou la non-aclhé—

sion du patient au traite-

La contention:
sous surveillance

constante
et rapprochée
d’un professionnel
Dans quelques situations particu

lières, les soignants doivent utiliser des
moyens de contention pour assurer la
sécurité du patient ou et de son en
tourage. Ces moyens ne doivent être
utilisés qu’en conformité avec les
orientations écrites définies clans le ser
vice de soins. Ces moyens ne doivent
pas dépasser une durée considérée
comme étant suffisante pour obtenir le
résultat attendu. Il est par ailleurs im
pératif de justifier par écrit la décision
qui a été prise. Le patient doit être
~contenu» clans des conditions qui i’es
pectent sa dignité, sous la surveillance
constante et rapprochée d’un profes
sionnel2. Le représentant légal et/ou les
proches du patient doivent être infor
més de la décision de contention et de
l’évolution de son application.

Aucun patient ne doit être obligé
de participer à un protocole d’essai cli
nique ou à une recherche clinique. Sil

est au bénéfice de mesures de protec
tion, son représentant légal pourra
prendre une décision à ce sujet.

La résolution reconnaît par ailleurs
le droit dii patient (ou de son repré
sentant légal) de faire appel à tout mo
ment à une instance judiciaire — ou à
toute autre autorité indépendante — au
sujet d’un traitement.

Tout patient doit se voir notifié ses
droits et la façon dont il petit les cxci’
cer. clans un langage qui liii soit coin—
préhensible. S’il n’est pas en état de les
comprendre malgré les efforts faits
dans ce sens, ses droits doivent être
communiqués à son représentant ou à
toute personne habilitée à défendre
ses intérêts. Si le patient en est capable,
il peut designer une personne qui de
vrait être maintenue informée de son
etat. ainsi qu’une personne représen
tant ses interêts auprès des respon
sables meclicaux du service.

Donner vie à la résolution
Ces quelques exemples des thèmes

abordes par la résolution soulignent
clu’elle a constitué une étape impor
tante dans la défense des droits élé
mentaires des personnes présentant
des troubles mentaux. Une étape né
cessaire mais insuffisante. Il est main
tenant indispensable dIe donner vie à
cette résolution en appliquant ses prin
cipes à tous les services concernés: ser
vices des urgences, hôpitaux, cli
niques, tribunaux, prisons... L’Organi
sation mondiale de la santé (OMS) a
été chargée dIe préparer un instrument
pour rendre la résolution opération
nelle parses signataires. Après de nom
breuses consultations d’experts et d’or
ganisations non gouvernementales, les
Recommandations pour la promotion
des droits de l’homme de personnes
présentant des troubles mentaux ont
été publiées en 1996 par l’OMS.

Mieux proteger
la sphere privee
En plus de l’application de ces prin

cipes. une attention particulière cloU
êtie accordée à la protection de la
sphère privée. Cela implique qu’au
cune information personnelle n’est clif
fusée sans le consentement dIe celui
qu’elle concerne, indépendamment
du support de cette information ou de
son contenu. Cette protection inté
resse d’ailleurs aussi bien les patients

I Rappelons ciue la loi “:1 tidoise sur la santé

publique du 29 mai 1985 fait de tome manière
obligation de tenir tin dossier résumant les
observ.itions. les prestaiions fournies ci l’évolu
tion (11,1 (.15

— Les discussions aciuellement en cours au
tour de la revision des textes en vigueur dans
le canton j ce siliec semblent prendre celte di
rection,
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et leurs proches que les collaborateurs
du service. Elle ne peut être effective
sans une attitude active de contrôle et
de remise en question permanente de
l’organisation du travail: elle doit mar
quer le souci d’éviter que des infor
mations personnelles ne puissent cir
culer sans contrôle. Ainsi, la gestion
des informations cliniques doit être
réalisée de telle manière que des in
formations personnelles ne soient pas
à la portée de pci-sonnes non autori
sées. Seules les informations directe
ment utiles à la prise en soins devraient
être transmises aux partenaires du ré
seau (le soins, et le destinataire de ces
informations (levrait toujours être per
sonnellement identifié.

Par ailleurs, la gestion et l’archivage
des documents nécessitent eux aussi
une attention particulière, qu’ils soient
sur support papier ou informatique.
Les activités d’enseignement et de re

cherche nécessitent des mesures par
ticulières, notamment en ce qui
concerne le consentement du patient
quant à l’usage des informations qui
le concerne.

La législation fédérale a été dotée
ces dernières années de textes précis
et contraignants dans le domaine de la
protection de la sphere privee Ils tra
duisent le souci légitime du législateur
et de la population (le protéger ces
droits, qui sont considérés comme fon
damentaux. Leur contenu devrait (lOnc
être aujourd’hui connu (le chaque pro
fessionnel et les-activités cliniques être
réorganisées en conséquence.

Bien qu’il puisse sembler au pre
mier abord que les soins psychia
triques offerts en Suisse répondent a

3 Divers d ,cumens informition . ce sujet
sont disponibles tipres du iltire.tu (I preptise
fédémi la protection des donnees. 3 3 ilernc

l’ensemble de ces critères, une analyse
détaillée indique plutôt qu’il reste du
chemin à parcourir pour que nos pra
tiques concordent pleinement à ces
exigences minimales.

Nous saluons ainsi l’effort de l’As
semblée générale (les Nations Unies
pour promouvoir les droits (les pa
tients souffrant (le troubles mentaux.
Chacun de nous est responsable de
l’application de ces principes qui ne
font que rendre les interventions psy
chiatriques plus efficaces. En mettant
l’accent sur la défense primordiale des
intérêts du patient, ils rappellent à cette
discipline la vraie dimension humaine
qui est la sienne.

Cci,’!os Augusto tic Mencionca Lima
et Nicolas Kt?hne

Service un iversitaire
de psychogérial rie

Hopitai de/ourpsychogériatrique

Les droits du patient
sous l’angle juridique

Il ne serait donc guère indiqué (le
paraphraser cet ouvrage, que toute
pci-sonne concernée pourra sans
doute facilement se procurer et qui est
fort facile à consulter. Nous nous atta
cherons plutôt à l’examen de quelques
questions qui présentent un intérêt
particulier, avec l’espoir de voir un jour
le Tribunal fédéral des assurances en
être saisi et avoir ainsi l’occasion d’y
répondre ou de soumettre sa jurispru
dence à un nouvel examen.

En evolution permanente
Le droit (les assurances sociales,

est-il nécessaire de le rappeler, est en
constante mutation. Il est dès lors dif
ficile (le faire un point (le la situation
qui soit destiné à (lurei’. A titi-e
d’exemple, nous mentionnerons quau
moment où cet article a été redige,
deux lois adoptées par le Parlement
devaient être soumises au verdict po

I jean-Marie Agier et Nicoie chollet. si tala-
die, accident. invalidité, vieillesse. pe~’ie de sot,—
tien: vos droits d~,ss,,&s, Guide juridique pra
tique. Edkions d’En bas, Liusanne, 1991.

pulaire, laissant une incertitude quant
à l’entrée en vigueurde la nouvelle loi
sur l’assurance maternité et sur la (1er—
nière révision (le l’assurance invalidité,

Droit d’obtenir une decision
de l’assureur maladie
Le droit organisant le contentieux

de l’assurance maladie presente une
particularite dont les consequences,
constatees dans la pratique, peuvent
etre tres desagreables pour les assu
res, comme le prouve l’exemple sui
vant.

En date du 14 février 1997, un as
sureur maladie avait fait part à un as
sure de la façon dont il entendait li
quider un cas (lassurance. Lintéressé
ayant requis une décision formelle, en
expliquant qu’il n’était pas d’accord
avec celle qui lui avait été communi
quee. l’assureur avait alors rendu une
décision formelle, le 6 octobre 1997,
qui confirmait celle du 14 février pré
cédent. Opposition fut formée le 13
octobre 1997 contre cet acte adminis
tratif. Las de ne pas voir statuer sur

cette opposition et sans nouvelles (le
l’assureur, l’assuré avait fini par re
courir au tribunal des assurances com
p&tent par pli du 30 janvier 1998 poste
le 10février suivant, en se fondant sur
l’article 86 alinéa 2 LAMaI, selon le
quel le recours peut aussi être forme
lorsque l’assureur n’a pas rendu de (lé
cision ni de décision sur opposition,
en (lépit (le la (lemande de lassure.
L’autorité saisie (léclara le recours pre—
maturé, le 14 septembre 1998 parce
que le retard apporte a statuer sur l’op
position n’était pas si important cpi ‘il
/ust (fierait tin recours pour cieni de
/ttstice, ce ci’autaiit plus qu’il est d’ex
périence que les caisses maladie ont
fort à faire durant les trois derniers
mois tIc lannee, s’agissant notam
ment de l’étabiissement tics nouveiles
primes, ce qui peut expiiquer u n cer
tain raientissement dans ie traitement
des dossiers. Le tribunal a aussi estimé
que l’affaire exigeait une instruction
particuhérement poussée des cas hti
gieux. ce qiu nepeut qu ‘augmenter les
déiais nécessités par ia gestion de
ceux-ci (il évoquait également l’évo
hition récente tic la /urisprudence, qui
(levait être rapprochée de la richesse
de la doctrine~.

L’affaire a été tranchée très récem
ment par le Tribunal fédéral des assu
rances, dont la décision, si elle apporte
une certaine clarté et vise à décharger
les autorités judiciaires, n’est somme

Un ouvrage de Jean-Marie Agier et Nicole Chollet’ evoque un
grand nombre de droits qui appartiennent aux assurés sociaux.
Bien que ce guide eût été publie avant l’adoption de la lot révi
sion de l’AVS et de la LAMaI, il contient nombre de renseigne
ments encore d’actualité.
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toute guère favorable aux assurés. Il est
même permis de se demander si les tri
bunaux en bénéficieront vraiment.

Un cas d’ecole...
De l’avis (le la Haute Cour, l’article

80 alinéa 1 LAMaI oblige les assureuis
maladie, en cas (le désaccord avec un
assure et sur demande de celui-ci, à
prendre position (lans les trente jours
(lans une (lecision formelle qui pourra
être attaquée dans les trente jours
egalement par s’oie (l’opposition. Cette
(lerniere ouvre une sorte (le procédure
(le reconsidération (lui confère à
l’autorite ayant statué la possibilité (le
reexaminer sa (lécision avant (lue le
juge ne soit éventuellement saisi.

Le but ainsi visé est d’obliger l’as
sureur à revoirsa (lécision de plus près,
de lui permettre, en particulier, (le com
pléter au mieux ‘e dossier par (les me—
sures d’instruction appropriées — sou
vent nécessitées par les nouveaux allé
gués de l’assuré — afin de décharger les
tribunaux, ce qui est l’objectif final le—
cherché. L’article 85 LAMaI (à la diffé
rence de l’article 80 alinéa 1 LAMaI)
n’instituant pas (le délai (le trente jours
pour statuer sur l’opposition, les assu
reurs maladie n’ont pas l’obligation (le
le faire (lans un tel laps (le temps. Il
n’en demeure pas moins que la pi-0cc
(lure (l’opposition est soumise aux g~a
ranties (le procédure (le l’article 4 ah
néa 1 (le la Constitution fédérale, qui
exige notamment (1u’une procédure
soit achevée dans tin délai raisonnable.
Et l’arrêt de rappeler (1u’il y a retard in
justifié (donc, que le délai en question
n’est pas respecté) lor~sqtie l’autorité dif—
[ère sa décision au-delà (le ce qui est
raisonnable (cela (loft s’apprécier au re
gard des circonstances particulières.
notamment (le l’ampleur et de la (lif—
ficulté de la cause ainsi que du com
portement du justiciable, mais non (les
circonstances sans rapport avec le li
tige, telle une surcharge (le travail (le
l’autorité).

En l’espèce, le Tribunal fédéral des
assurances a considéré que la com
plexité de l’affaire justifiait le temps mis
a statuer ou plus exactement à ne pas
statuer — notamment au regard de l’am
pleur de la doctrine qui s’était attachée
à examiner la question de principe au
coeur du différend. Les frais ont été mis
à la charge du recourant.

et la leçon qui en decoule
Il faut tirer la leçon (le cette déci

sion de justice.
Si l’article 80 LAMaI fixe un délai

(le trente joursà l’assureur dont une
(lécision n’est pas’ ~icceptée par l’assuré
pour la confirmer2, sur demande ex
presse de l’intéressé, la loi ne précise
pas dans quel délai l’assuré doit pré

senter cette (lemande. Ci’, cette situa
tion existait déjà sous l’empire de l’an
cienne LAMA. La jurisprudence pres
crivait alorsàl’assuré (le réagir (lans
un délai (l’examen et (le réflexion
convenable, dont la (lurée (levait être
fixée de cas en cas, selon les circons
tances. A notre avis, on (bit au
jourd’hui encore laisser à l’assuré le
temps convenable, variable selon les
situations mais certainement supérieur
à trente jours, pour exiger une déci
sion formelle3. Passé ce délai, il fau
dra considérer que la (lécision non for
melle a été acceptée et par conséquent
est entrée en force, en application des
principes développés dans ce (10-
maine par la jurisprudence, qui a
conservé sa validité, à nos yeux.

A l’assure de reagir
L’assuré qui n’a pas reçu (le (léci

sion formelle (lans les trente jours (lès
sa demande expi’esse sera (lonc bien
inspiré, s’il a le sentiment que son as
sureur maladie n’est pas prêt à lui (Ion
ner satisfaction. (le saisir immédiate
ment le tribunal des assurances, (lès le
delai ecoulé, Le juge devra alors exa
miner le fond (le l’affaire, puisque l’ar—
tide 86 alinea 2 LAMaI (lonne expies
sement a l’assuré le (Iroit (le s’adresser

Un autre problème intéressant — à
notre avis tranché récemment de ma—
nière malheureuse par le Tribunal [é—
déi’al des assurances — concerne le sta
tut (lans la LAMaI des assurés qui ont
besoin (le soins à domicile dont le coût
est supérieur (pour l’assureur maladie)
à celui (les mêmes soins qui pourraient
être prodigués (lans tin établissement
médico-social (EMS). Cai’, si l’on n’y
prend pas garde, la (lécision prise ré
cemment par la Haute Cour dans ce
(lomaine pouri’ait menacer le principe
(lu libre choix du fournisseur de soins,
pourtant ancré dans la LAMaI.

L’arrêt que nous évoquons concer
nait une asstu’ée (lont l’état (le santé jus
tifiait (les soins à (lomicile très impor
tants pour lesquels une demande d’in
(lemnisation (1heures supplémentaires
avait été présentée à l’assurance, L’as
sureur maladie avait refusé (le les’’a~i—
toriser en alléguant qu’un séjour dans
un EMS serait beaucoup plus écono
mique pour lui. En l’occui’rence, le coût
(les soins à (lomicile (à raison (le cinq
heures par jour) s’élevait à 110 francs,
alors que l’assurance n’aurait eu à
prendre en charge que 20 fi’ancs par
jour dans l’EMS de référence (en apt
plication d’une convention tarifaire
fixant tin forfait journalier). Analysant
les deux possibilités ouvertes à l’assu

au tribunal (les assurances dans une
telle hypothèse. L’intéressé évitera
ainsi (le devoir attendre une décision
sur opposition qui (vraisemblablement
(lans la plupart (les cas) ne répondra
pas à son attente, Il eût certainement
été plus indiqué que le Tribunal fédé
ral (les assurances suive l’opinion de
Gebhard Eugster (qui à notre connais
sance est le seul auteur à s’être pro
noncé sur cette question), selon la
quelle il faudrait reconnaître au (lélai
(le trente jours de l’article 80 LAMaI une
valeur indicati~ e dans le procédure
(l’opposition. L’assureur qu n’est pas
en mesure (le rendre sa décision (lans
ce delai pourrait certes le (lépasser,
i lais il (le’ i’ait invoquer des motifs sé
i’ieux et pertinents et en informer l’as
suré en lui indiquant la (lurée probable
du retard (une surcharge (le travail ne
(levant pas constituer un motif suffi
sant, à cet égard). A tout le moins, cet
avis pertinent eût mérité d’être suivil

2 lI n’est bien entendti pas interdit à l’assu
reur (le SC ra lier à l’opinion (le l’assuré et de liii
notifier u ne (let isi( )n Itt î (It nnant sa tisi’act ion!

I.orsque I .issu eu r l’aura renseigné de
ni n ici-e j ni onnel le Ce qui pou ‘ra ii aussi in
ter’ enir pir le~ ersement de prestations sans ex
pli .,t ion j oc ii ne su r la façc ~n dont il eniend
liqiuder un (is (I assurance,

rée (recevoir à (lomicile des soins oc
casionnant des frais beaucoup plus éle
vés que ceux entraînés dans un EMS,
(l’une part, et, d’autre part, accepter tin
placement dans tin tel établissement),
la Haute Cour a estimé qu’il s’agissait
(le deux variantes aussi appropriées
l’une (lie l’autre, Aussi a—t—elle jugé qu’il
fallait pi’eférer celle (les deux qui était
la plus économique pour l’assurance, à
savoir le placement en EMS, dès lon
qu’il fruit prendre en compte, pour ef
fectuer la comparaison des coûts, les
frais encourus à (lomicile, d’une part
(en l’occurrence 110 francs par joui’), et
ceux pris en chai’geparl’assui-eui-dans
un EMS, d’autre part (en l’espèce 20
francs par jour), Pour le Tribunal fédé
ral des assurances, les charges que doit
assumer l’assuré dans un cas comme
dans l’autre n’entrent donc pas en
considération, et il n’y a pas lieu non
plus (le s’interroger sur les i’aisons ex
pliquant un forfait aussi favorable.

Un principe ignore
Or, l’arrêt n’examine pas la ques

tion qu’il importait pourtant de tran
cher avant (le décider si le principe (le
l’-économicité» du traitement pouvait
être invoqué pour fonder un refus de
prendre en charge le coût des soins a
domicile dépassant celui des frais en-

Choix du fournisseur de soins selon la LAMa1
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courus par l’assureur en cas de séjour
(lans tin EMS. En effet, les travaux pré
paratoires de la LAMaI laissent claire
ment entendre que les soins à domi
cile doivent permettre d’éviter des hos
pitalisations, de les retai’der ou au
moins d’en diminuer la durée, et cela
sans égard au coût de ces mesures, Le
maintien ~ domicile devait donc 1cm-
porter sur le principe de l’»economi
Uté du traitement, ce que la Haute
Cour a tout simplement ignore.

L’ economicite> n’est pas
toujours le meilleur critere
Mais meme s il avait etc juste de

se placer clans le cas d’espee sur le
terrain de I economicite dii traite
ment, l’arrêt serait critiquable pour
d’autres raisons.

L’article 32 LAMaI exige ceites que
le traitement à la charge (le l’assurance
maladie obligatoire soit efficace, ap
proprié et économique. Mais l’article 56
LAMaI (sous le titi’e ‘Caractère écono
mique (les prestations») prescrit, lui, de
limiter les prestations «à la mesure cxi—
gee par l’interel de &is.çu,v et le but du
traitement . Or, on sait que, tres sou
vent, le placement d’un patient dans un
EMS a des effets desastreux sur son mo
ral et, tres rapidement, sur son etat phy—
sidlue. Cet aspect de la question n’est
pas du tout e~ oque par le Tribunal fé—
deral (les assui-anoes et n’a donc pas été
pris en consideration, maIgre son im
portance. Il importe par consequent (le
soulignerce facteur, lorsqu’onse trouve
en face d’un assureur qui entend op
poser le principe de l”économicité- du
traitement à un assuré qui a besoin de
soins à domicile.

Notons également que la compa
raison des coûts effectuée devrait te
nir compte (les éventuelles subven
tions des pouvoirs publics, voire du
secteur privé, permettant de conclure
des conventions tarifaires forfaitaires
particulierement avantageuses (si
avantageuses souvent qtie le maintien
~t domicile devient une utopie).

Par ailleurs, il ne faudrait pas ou
blier qu’un régime de forfait se carac—

L’arrêt évoqué ci-desstis concerne
peut-être tin cas très particulier: le coût
des soins à domicile était en l’espèce
plus de cinq fois plus élevé que celui
dii forfait applicable clans l’EMS de ré
férence. Il n’est pas absolument exclu
que la Haute Cour, si l’occasion lui en
est donnée, précise sa jurisprudence
et constate qu’il s’agissait dans l’affaire
jugée (l’une différence telle qu’il se jus
tifiait d’appliquer le principe de l”éco
nomicité du traitement (ce qtie nous
contestons vivement).

térise par le fait que le montant
convenu représente une moyenne. Oi,
qui dit moyenne dit montant insuffi
sant dans certains cas et excessif dans
d’autres. Il est par conséquent cho
quant qu’un assureur au bénéfice d’un
forfait puisse se retrancher (lei’rière le
montant convenu quand cela l’ar
range, soit lorsque les frais à domicile
sont plus élevés que ce derniei’, et ta
bler stir les coûts plus favorables de
soins à domicile lorsque l’application
du forfait lui serait préjudiciable!

Mais le grand danger (au vrai, ca
ché) piésenté par cet arrét réside dans
le fait que le principe de l’»économi
cité’ dii traitement est déclaré appli
cable lorsqu’on se trouve en piésence
(le mesures (le même nature dont le
coiui varie en Jonction du tari! appli
cable— facturation à l’acte dans un cas,
forfaitaire clans l’autre. Or, aucune
disposition (le la LAMaI ne pi’escrit
expressément aux assurés (le choisir
les fournisseurs (le soins appliquant
les tarifi les moins onéreux. Potinant,
le Tribunal fédéral (les assurances
semble bien adresser une telle injonc
tion aux assurés qui ont besoin (le
soins à domicile. Et l’on peut légiti
mement craindre que l’on décide tin
jour d’appliquer le prncipe ainsi pose
au domaine des soins médicaux: un
assureur pourra alors limiter ses pres
tationsà celles qu’il aurait versées si
l’assuré avait consulté tin médecin
ayant signé avec lui une convention
tarifaire plus favorable que celle pas
sée avec le fournisseur choisi dans le
cas particulier (ou plus favorable que
le tarif édicté par le gouvernement can
tonal conformément à la loi),

Il ne saurait faire de doute qu’une
telle attitude violerait le (Iroit médical
(le la LAMaI. Elle ne saurait être justi
fiée par une référence à l’article 56 LA-
Mal, dont on ne peut pas déduire que
(les mesures ne sont pas économiques
du seul fait qu’elles ont été facturées
en appliquant tin tarif conforme à la
loi, mais plus élevé que celui liant
d’autres fournisseurs appliquant les
mêmes mesures.

Une menace juridique
sur les soins a domicile?
Un autre exemple (réel) montre

que, non infléchie, la jurisprudence
pourrait menacer l’institution (les soins
à domicile,

Un assureur avait payé 48 702 fr. 50
en 1998 potir 695 heures de soins a
domicile. Cela représentait 133 fr. 50
par jotir (à raison de 70 francs l’heure),
soit tin peu moins de deux heures de
soins par jour. A la suite de l’arrêt rendu
par la Haute Cour, cet assureur a dé—

cidé de ne plus verser désormais que
le montant forfaitaire convenu avec
l’EMS de référence (69 fi-ancs par jour,
censé comprendre les frais de méde
cin, (le pharmacie, de laboratoire, de
physiothérapie).

Appliquer aveuglément la jurispru—
(lence récente à tin tel cas (l’espèce (en
retenant seulement que la Haute Cour
a admis le plafonnement (les presta
tions dans l’affaire soumise à son exa
men) i’eviendrait à imposer atix assu
i-és le régime financierde l’EMS dès qtie
la durée des soins journaliers dépasse
une heure! Une telle conclusion serait
en contradiction flagrante avec les ti-a
vatix pi’éparatoires de la LAMaI, Elle ne
serait pas compatible avec les disposi
tions (le l’OPAS, dont l’article 8a alinéa
3 prescrit une pi’océdure de contrôle
systématique du bien—fondé de l’éva
luation des soins requis ainsi que (le
l’adéquation et du caractère écono
miques (les prestations dès que les
prescriptions ou les mandats médicaux
prévoient plus de soixante heures de
soins par trimestre (ce qui représente
que que vingt heures par mois).

jetiti-Loitis Dite
Professeur honoraire (JNIL

Cet article contenait encore deux
(hapitres ( Affiliation à l’assurance ma
ladie fauiltative d’une indemnité jouir—
naliere et Epuisement clii droit atix
indemnites journalières (le la LAMaI»)
que nous avons laissés (le côté avec
l’accoi’d (le l’auteur, Ils sont (lispo
nibles auprès du SG (le la SVM ou di
i-ectement auprès du professeur Dtic,
La Corbaz - Les Quartiers, 1837 CM
teau-d’Œx,

Résumé
L’auteur entend attirer l’attention sur ce
qu’il considère être une anomalie du droit
de l’assurance maladie sociale, selon la
jurisprudence la plus recente, les assu
reurs maladie n ont pas l’obligation (le
rendre une décision dans les trente jota-s
dès l’opposition de l’assure, Il peut en ré
sulter des retards consequents. Aussi
conseille-t-il aux assures qui n’auraient
pas reçu de decision susceptible d’op
position dans le delai légal de trente jo irs
(le saisir immediatement le juge des as
surances, qui devra examiner le fond de
l’affaire,
L’auteur attire d’autre part l’attention sur
une direction acheuse que pourrait
prendre la jurisprudence, au regard d’un
arrêt recent du Tribunal fédéral (les as
surances permettant aux assureurs mala
die de ne prendre en charge que le for
fait ournalier prévu pour les séjours en
EMS en lieu et place du co~it — plus de’ e
— de soins à domicile, cela au nom de
l”économicité’ du traitement, On pour
rait en arriver à porter gravement atteinte
au libre choix dii fournisseur (le soins,

Rationnement des soins à domicile
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Les médecins informent-ils
suffisamment leurs patients?

Environ un tiers des plaintes qui parviennent chaque année aux
services de consultation de l’Organisation suisse des patients
(OSP) concernent les médecins, dont 12% se rapportent au man
quement au devoir d’information ou au refus du médecin de don
ner au patient accès à son dossier médical.

Rappelons que. selon le droit, le (bise sur la santé publique — actuelle—
patient a (hou a une information com— ment en révision et sur laquelle l’OSP
piète et compréhensible-. a été invitée à formuler ses remarques
— sur sa maladie et son pi-onostic. — est en retard par rapport à la concep

avec ou sans traitement; tion moderne (le transparence â l’égard
— sur les traitements possibles, leur du patient.

but et le plan thérapeutique (durée
du traitement, personnes chargées Le dialogue est essentiel
(ludit traitement); Nos conseillères constatent encore

— sur les risques et effets secondaires trop souvent (les lacunes (lans l’infor—
du traitement proposé; mation donnée au patient et surtout

— sur la fttçon dont une intervention l’absenced’un vi-ai dialogue. Dans cer
chirurgicale sera pratiquée; tains cas, une lettre adressée au cabi—

— sur les possibilités éventuelles net, avec copie à l’OSP, permet au pa—
(l’autres (liagnOstics et traitements, tient (le recevoir la radiographie, le
leurs chances (le succès et leurs rapport (lopération ou tout autre (10—
risques; cument qu’il (lésirait obtenir. Dans

— sur les coûts (lu traitement et sur le (Vautres, les conséquences du non-res
refus éventuel (le l’assureur mala— pect du (levoir d’information sont ir—
clic de les assumer, réversibles, Tel le patient qui n’a pas
En outre, le patient a le droit (le été rendu attentif aux risques liés--:~ une

consulter son dossier médical complet opération (lu genou et qui se retrouve
— et (l’en obtenir (les copies — c’est-à- affecté (l’un boitement. l3ien informé,
dire de toutes les notes écrites et do- il aurait peut-être renoncé à une in
cuments concernant le (liagnostic. le tervention et préféré supporter les in-
traitement et les soins (y compris les convénientsdeson état d’alors. Le pro-
radiographies), ainsi que (les rapports, cès (1u’un patient gagne parfois grâce
(le la correspondance et (les lettres de à l’efficacité (le l’un (les- avoc~its
transfert, conseils (le l’OS1~ va peut—être lin per—

En résumé, le patient doit être en mettre d’être indemnisé pour le
mesure (le donner son consen— — — (lommage subi, mais c’est une
tement éclairé et sans subir maigre consolation.
de pressions. La loi vau Aussi l’OSP déploie-t—elle (le

grands efforts pour

agir en amont. Elle entretient des
contacts avec les principaux acteurs (le
la santé et participe à plusieurs com
missions et groupes (le travail fédéraux
et cantonaux. Conformément au droit
de consultation inscrit à l’article 43 ali
néa 4 (le la LAMaI, elle examine les
contrats tarifaires que lui soumettent les
fédérations cantonales (l’assureurs et (le
therapeutes et leur transmet ses com
mentaires.

Ces dernières années, l’OSP a col
laboré avec les chirurgiens suisses pour
établir des protocoles (l’information
écrits aux patients. Ils sont en phase
d’introduction auprès des chirurgiens
en Suisse alémanique. Pour sa part, la
soussignée fait partie (l’un groupe de
travail du CHUV pour une démarche
allant (lans le même sens.

Autre forme d’information dont
10M’ a, cette fois, pris l’initiative, le Li
vret cl èxamens radiologiques1 - Ce do
cument — qui a reçu l’appui, financier
également, de l’OFSP, et qui a bénéfi
cié (lu concours (le la FMH, du CMPR
(Collège de médecine de premier se
cours) et de la SSO (Société suisse
(l’odontostomatologie) (lans sa réalisa
tion — rend (le précieux services au mé
(lecin comme au patient. La consigna
tion simple (les examens (indication
(les dates, parties (lu corps exposées et
doses, types (l’examens, nom (lu mé
decin ou (le l’institut) permet ensuite à
tout médecin ou (lentiste (l’avoir une
vue synthétique des examens effectués
par ses confrères et de récupérer les (10-
cuments nécessaires. Le cas échéant, il
est aussi possible (l’éviter (les exposi
tions inutiles et des coûts superflus.

Faire encore mieux
Le (Iroit a évolué de manière favo

rable à une meilleure information du
patient et les associations de patients
ont plus (l’occasions d’apporter leur
contribution dans ce domaine; cepen
dant, des progrès restent à faire — no
tamment dans la formation des méde
cins et du personnel soignant — pour
que le droit du patient à l’information
soit plus largement respecté.

Babette Hitnenberger
Déléguée 05F pour la Suisse romande

I vous pouvez obtenir ce livret au prix de
Fi, 8.— l’adresse suivante: Organisation suisse
des patients, case postale 6139, 2502 I3ienne.
Merci (l’envoyer votre commande accompagnée
d’une enveloppe c5 affranchie et libellée votre
adresse,



Clinique chirurgicale — Centre de traumatologie et de chirurgie
réparatrice de la main et des extrémitéset Permanence de Longeraie — Chirurgie reconstructive des nerfs
périphériques et du plexus brachial

S.Q.S. MAIN — Microchirurgie
— Chirurgie orthopédique
— Chirurgie plastique et reconstructive
— Physiothérapie et rééducation fonctionnelle
— Ergothérapie
— Urgences jour et nuit

1001 Lausanne — AvenuedelaGare9 — Téléphone 021/320 3301 — Fax 021/3124907

Mercedes-Benz Classe A ~-~3 A~ŒLflC+OEsA
dès Fr. 25’500.- net

y compris 4 airbags, ABS, ESP, etc.

- L • Installations pour médecins et hôpitaux
Etudes et planifications

-- • Service technique d’entretien et de réparations

Instrumentation, appareils
et implants pour la chirurgie
Tables et lampes d’opérations
Mobilier de stations

_________ / etdesalled’op
CLASSE A.

e

Agent en Suisse romande de:

Garantie 3 ans et services gratuits jusqu’à 100’OOO km. MAQIJET ‘OrJginaI’Jlanau

Garage de I Etoile SA
Lausanne-Renens, rie de Cossonay lOi. tél. 02/633 0202 -YSL~R cc~

Garage Auto-Rives SA AESGULAP
Morges. rue de Lausanne 45. iél. 021/8045300

Garage de la Riviera SA IlanaulLife ‘BestonMedical
La Tour-de-Peilz, rie de Saint-Maurice 233. iéI. 021/977 0505

En Budron C2 — 1052 le Mont-sur-lausanne
Garage de la Plaine Tél. 021/6543080— Fax 021/6543089
Yverdon-les-Bains. rue de la Plaine 65. iél. 024/4230464 E-mail: mblanc@worldcom.ch

Cours d’homéopathie
pour médecins, dentistes, vétérinaires, pharmaciens et étudiants en médecine de 1’

• Ecole Suisse Romande d’Homéopathie Uniciste.
Seul cours en Suisse Romànde accrédité par la Société Suisse des Médecins
Homéopathes (SSMH) pour l’AFC en homéopathie décernée par la FMH

Cours d’introduction les 5, 6 et 20 novembre à Lausanne. Prix 400.— (étudiants 200.—)
Renseignements: ESRHU, D~ E Audétat —3, rte de Florissant — 1206 Genève

Tél. 022/789 49 49 — Fax 022/346 04 44
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Communications de la SVM
La sauvegarde

du laboratoire du praticien s’organise
L’enquête organisée par le CMV

auprès des médecins de la SVM
concernant leur laboratoire a recueilli
tin écho suffisant pour encourager la
commission du laboratoire à pour—
suivre ses travaux. Cent trente d’entre
vous ont répondu au questionnaire
proposé et confirmé leur attachement
à leur laboratoire, puisqtie 118 sur 125
médecins possédant un laboratoire ont
estimé qu’il était indispensable à leur
pratique (voir ci-dessous).

La commission a analysé l’en
semble (les données et envisagé di
verses stratégies visant à améliorer la
rentabilité (les laboratoires (les méde
cins. Ce but devrait être atteint princi
palement en (liminuant les frais géné
raux par tine collaboration accrue
entre médecins et avec tin groupe (le
laboratoires privés du canton qui par
ticipent à cette commission. Un meil
leur soutien aux médecins et à leurs
assistantes ou laborantines (lans divers
domaines, en particulier la formation
continue, et l’accès facilité à l’avis de
spécialistes sont également envisagés,
ce qui devrait améliorer encore la qua
lité (les résultats obtenus.

Cependant, afin de pouvoir calai
1er avec pltis de précision la rentabi
lité acttielle et à venir du laboratoire
du praticien, la commission (levrait
avoir accès à (les informations plus (lé-
taillées provenant du nombre le plus
important possible (le médecins pos
sédant, seuls ou en groupe, un labo
ratoire. Certains médecins nous ont
(léjà fait parvenir des chiffres concer
nant leur laboratoire, ce dont nous les
remercions chaleureusement. Malheu
reusement, seuls de rares i-apports sont
suffisamment détaillés pour permettre
une analyse (le rentabilité actuelle et
après introduction (lu tarif OFAS.

Notis faisons donc appel à l’en
semble des médecins possédant (les
chiffres détaillés concernant letir la
boratoire afin (1u’ils les mettent à (lis-
position de la commission du labora
toire, potir le bien de tous.

Dans le but (le faciliter leur travail
et celui (les membres de la commis
sion qui seront chargés d’analyser ces
données, un questionnaire a été éla
boré. Celui—ci petit être obtenti sur
simple appel téléphonique au secré
tariat de la SVM (tél. 021 652 99 13)

j—Ph. Groh. meml,re clii comite de la SVM

Médecins M. Ahdelmoula, M. Eddé
J-Ph. Grob, M. junod

Laboratoire G. BilI, A. Induni
J-P. Monneron

sans laboratoire

OUI
NON

sans avis

individuel
groupe

assistante
laborantine

Le nombre le plus grand possible
de médecins participant à cette étude
sera seul garant (le sa validité qui per
mettra, en retour, (l’aider la majorité
des médecins vaudois qui le (lésirent
à garder tin laboratoire (le qualité, ef
ficace et rentable.,

Appel du GIV.
Dans ce numéro, la commission
du laboratoire propose tin ques
tionnaire à remplir par le plus
grand nombre de médecins afin
d’évaluer la rentabilité du labora
toire du praticien et, de là, d’éla
borer une stratégie afin de Famé
liorer pour défendre, dans le
proche avenir, le mantien de cet
outil essentiel potir notre pratique.
Le comité appelle ses membres a
participer activement à cette en
quête afin de soutenir le travail de
ladite commission.

et l’avis du GMGV
Le laboratoire du praticien est à la
dérive, le tarif OFAS prévu avec
l’introduction du GRAT va entraî
ner son naufrage. Seuls les grands
laboratoires pourront survivre.
Le comité du GMVG vous en
courage à participer à l’enquête
organisée par la commission du
laboratoire de la SVM; celle-ci a

130 besoin de chiffres pour juger de
la rentabilité future de votre labo
ratoire. Ce n’est que par votre

118 large participation qu’elle pourra
9 proposer d’ici à la fin de l’année

des solutions concrètes (centrales
d’achat, etc.) pour sauver le la-

90 boratoire du praticien, outil indis
pensable à la poursuite d’une
médecine de qualité.

82 Soyez donc nombreux à deman
43 der le questionnaire au secrétariat

de la SVM.
D” M. Jounod

EX E. Frechelin

Commission du laboratoire de la SVM

Pour la commission du laboratoire tIc Ici SVIJ

Resultats de l’enquête concernant le Iai,oratoire du praticien

Reponses

Laboratoire du praticien indispensable

Cabinet

Personnel

Appareils chimie
hémostase

hématologie

122
61
56



Rappel: depuis 1996, la formation
de lassistante médicale est régie par
l’office fédéral de la formation pro
fessionnelle et de la technologie
(OFFT). La formation est ainsi recon
nue sur le plan fédéral et subvention
née par l’Etat et les cantons.

Diverses formations d’assistante
médicale sont proposées sur le mar
ché, mais la Société vaudoise de mé
decine et l’Association romande des
assistantes médicales ne soutiennent
que l’apprentissage régi par l’OFFT,
car cette formation est sous sur
veillance officielle et aboutit à un di
plôme fédéral.

Demande d’autorisation de former
Le médecin adresse sa demande au

Service de la formation profession
nelle à Ltusanne (tél. 021 3166344
45), qui lui enverra les documents né
cessaires et enregistrera son autorisa
tion de former.

Cours de maître d’apprentissage
Le médecin (ou son assistante) doit

suivre un cours de maître d’apprentis
sage s’il n’a pas déjà formé des ap
prenties oit des stagiaires auparavant.
Ce cours se déroule à Lausanne et est

Courrier
Le Dr X peine devant un prurit allergique — pénible! — chez une octogénaire
dont il est le médecin depuis quarante ans. Aucune réponse satisfaisante aux
traitements habituels. Aucune origine «grave» à ce prurit.
Ce confrère sait par expérience le succès, parfois, dans de tels cas, de quelques
séances d’auto-hémothérapie. On va donc essayer: c’est simple, inoffensif et
peu coûteux. Mais la patiente se déplace difficilement. On va donc deman
der l’aide du CMS du quartier, en expliquant en détail la marche à suivre.
Devant la réticence du CMS, le confrère répète par fax le contenu de son té
léphone, et souligne qu’il assume totalement la responsabilité de ce tt.
Quelques heures plus tard, il reçoit un appel tout à fait courtois d’un confrère
qui tient le rôle de «conseil» auprès des CMS: N’ayant jamais pratiqué cela, n’en
ayant aucune connaissance, il ne peut en endosser la responsabilité devant le
CMS, qui, par conséquent, reste libre de sa décision Aucune explication du
Dr X n’ébranle la fermeté du confrère. Le premier répond qu’il se voit donc
contraint d’aller en personne à domicile faire de sa main cette redoutable in
tervention, pour le plus grand avantage de la médecine économique’.
Un peu plus tard encore, téléphone du CMS au Dr X: ‘Le CMS se chargerait bien
de ce traitement si vous acceptiez d être présent lors de la première séance.»
Rendez-vous est donc fIxé au lendemain matin. Tout se passe en toute simpli
cité, devant la patiente qui rit en racontant qu’elle avait naguère bénéficié d’un
tel traitement.
Quoi de notre diplôme? De notre expérience? De notre jugement?
L’emprise dirigiste s’étend. La peur du gendarme paralyse...

17 Pierre Vuillemin, Lausanne

En Ire et 2e année, les cours débu
tent fin août (rentrée scolaire) avec un
cours pratique (cours bloc d’un mois)
où l’élève se rend à l’école tous les
jours. Un deuxième cours bloc d’un
mois a lieu au début du 2e semestre,
c’est-à-dire tic fin février à fin mars. En
3e année, il n’y a qu’un seul cours bloc,
en août.

En dehors des cours blocs, l’en
seignement professionnel en école a
lieu le jeudi. Les quatre autres jours
de la semaine, l’apprentie travaille au
cabinet médical.

Cette nouvelle répartition des cours
découle des résultats d’une enquête
menée auprès tics médecins maîtres
d’apprentissage, qui souhaitaient no
tamment une présence accrue et ré
gulière des apprenties au cabinet.

Salaires
Le salaire cumulé d’une apprentie

reste de Fi. 29 250.— pour la totalité
des trois ans.

Le salaire d’une assistante médicale
diplômée pour 1999 est de Fr. 3500.—
en 13 mensualités, plus la prime d’an
cienneté de Fr. 100.— à Fr. 135.— par
année de pratique.

Pour tout renseignement sur lap
prentissage, vous pouvez contacter les
commissaires professionnels:
D’ Pierre Bourquin. Leysin.
tél, 024 494 15 4~
D’ \Vjlfred Rtiscerholz. Ronianel-sur—Lausanne.
tél, 021 646 64 55
M Dons Hen’e. Nyon. tél, 022/362 43 80
M ~IariI) ne Rodel. Saînt-Légîer.
tel, 21943 564

D~ Horn et Minghelli, membres
de la Commission cantonale

des cours des assistantes médicales

CMV 4/99-Courrier

Du nouveau dans la formation
de l’assistante médicale!

k

V

Récemment, mon secré
tariat a reçu le téléphone
suivant de l’Assurance

Wincare: Nous vous informons que
nous avons calculé les honoraires
du Dr X et qu’ils sont de Fr. 327.60
et non pas de Fr. 328.— comme in
diqué sur le relevé. En consé
quence, nous rembourserons selon
notre calcul de Fr. 327.60.»
Il est vrai que notre programme de
gestion, vieux de 10 ans, arrondit
au franc supérieur ou inférieur,
mais compte tenu de la distance
entre l’agence et le cabinet, le télé
phone a dû coûter environ 3 francs.
La rentabilité est excellente et je re
mercie les assurances de m’infor
mer quand la facture est de 163
francs ai’ lieu de 163 fr. 40.

L? P Rosatti

reparti sur 26 périodes pour le méde
cm, ou 40 périodes pour l’assistante
médicale diplômée. Il s’agit de cours
de pedagogie et de psychologie per
mettant de nouer un meilleur dialogue
avec une jeune pci-sonne en formation
et de lui transmettre ail mieux le ‘sa
voir—faire». Ce cours doit être suivi im
pérativement dans les deux ans sui
vant la signature du contrat.

Financement des cours
Les médecins membres de la SVM

paient une cotisation de solidarité de
Fr. 50.— par an, qui couvre la totalité
des frais de cours pour les médecins
maîtres d’apprentissage vaudois.

L’enseignement professionnel
Il se déroule dans tieux écoles d’as

sistantes médicales à Lausanne: lEcole
Médica et l’Ecole Minerva.

La formation se construit sur trois
piliers:
— l’enseignement théorique en école

professionnelle;
— l’enseignement tics cours pratiques

(ou cours d’introduction);
— la formation pratique au cabinet

médical.

Nouvelle formule
dès août 1999

«Médecin diplômé»..



civ 4/99-Brèves

s’ouvre à de multiples partenaires...

Le 29avril1999, le jeudi de la Vau
doise a etc inhabituel. En effet, cette
session mensuelle de formation conti
nue (FC) pour médecins a été consa
ciée à la violence domestique. La Com
mission de FC a saisi cette occasion
pourouvrirce colloque aux nombreux
partenaires non médecins concernés
par ce problème. C’est ainsi que plus
de 450 personnes (dont 180 médecins)
se sont réunies au CHUV ce jour-là.
Une dizaine d’associations étaient pré
sentes, certaines avec un stand clans le
hall du CHUV, et la plupart d’entre
elles étaient représentées par des in
tervenants dans les vingt séminaires
organisés durant la journée. Cette ma
nifestation de FC était le fruit d’une or
ganisation tripartite: le Service (le la
santé publique, la Policlinique médi
cale universitaire et la Société vaudoise
(le médecine.

Le grand nombre de participants
est peut-être lié au sentiment diffus de
beaucoup d’entre nous, celui d’être
fréquemment en contact avec un
monde secret, d’horreur et de silence
où même la victime se tait...

Le D~ D. Halpérin, de Genève, a
montré la fréquence cies cas rencon
trés dans les services d’urgence, dans
les consultations pour femmes en
ceintes, chez les praticiens: beaucoup
cl etudes font état de 5 à 100 de per
sonnes touchees parce probleme. Les

médecins devraient être de véritables
sentinelles pour ce problème de santé
publique et cette souffrance indivi
duelle si cachée: femmes et enfants
battus, violence physique et psy
chique, en institution, sur le lieu de tra
vail, à l’école. Qui d’entre nous n’a ja
mais suspecté de telles situations?

Durant cette journee, l’organisation
de la séance pleniere, puis celle des
séminaires, avait pour but de faire pas
ser trois messages:

1. lI faut lutter contre la’ ~cécité» ou la
‘crédulité’ médicale, synonyme
d’indifférence, ou, pire, de com
plicité.

2. Le médecin doit savoir que le se
cret médical n’est pas sacro-saint
comme l’a bien rappelé M. M. PcI
let, ex—substitut du procureur can

Adouane Salah
Alvero Luis
Ciavatta Ettore
Croisier l3ernard
Dewarrat Annelise
Di Carlantonio Dario
Egger Nadas Silvia
Gagnebin Anne-Lise

tonal. En effet, pour toutes les si
tuations qui touchent [enfant, la loi
exige du médecin qu’il les dénonce
au médecin cantonal; pour Padulte,
les magistrats considéreront que la
rupture de secret n’est pas punis
sable dans de nombreuses situa
tions.

3. Le médecin doit savoir qu’il ne petit
affronter seul de telles situations:
de nombreuses associations sont là
pour lui offrir l’aide nécessaire, hu
maine, sociale ou légale.

Comme l’a rappele finalement le D~
M. Vannotti, une telle journée devrait
nous aider à passer de l’indifférence
aux stratégies de solidarite

Professeur A. Pecouci
Presideni de la Commission FC

M. Georgescu Dan
M. Hosner Michel
M. Jotterand Séhastien
M Mayor Bernadette
M. Perret François
M. Polokowski Marc
M. Sidoti Pinto Claudio

Brèves

Au Mont-sur-Lausanne. chemin de
Maillefer 49. derrière une fière rangée
de sapins, se trouve une ferme trans
formée en un magasinnommé ‘La Dé
couverte»: c’est en somme une bro
cante sur 600 m2, dont les bénéfices
vont à la Recherche suisse contre le
cancer. La Découverte» est ouverte de
9 h à midi et de 13 h à 18 h du mardi
au vendredi, et le samedi de 9 h à midi
(dimanche et lundi, fermé).

Une trentaine de bénévoles, enca
drés de professionnels, assurent sa
bonne marche. Le D Jean Marie Hae

fliger, président de la Recherche suisse
contre le cancer, cautionne cette opé
ration. Il est vrai que la Recherche
suisse contre le cancer est menacée
par des restrictions budgétaires sé
vères (mauvais état des finances pu
bliques), et cela malgré les résultats ac
complis: les chances de guérir clun
cancer ne cessent de s’accroître,
puisque 150 affections peuvent au
jourcl’hui être guéries lorsqu’elles soni
prises à temps. Reste que la recherche
sur le cancer doit se poursuivre, pour
sauver d’autres vies.

Une formation continue sur un sujet important
où laS

Nouveaux membres - mars 1999
Membres titulaires
M.
M.
M.
M.
M
M.
M
M

Chinerpour soutenir la recherche
contre le cancer

f I d u p e r
Fiduciaire personnalisée sa.

Grand-Rue 92
1820 Montreux

Téléphone 021/963 07 08
Téléfax 021/9631407

Les cabinets médicaux
sont notre spécialité

Budget d’installation

Gestion comptable
et fiscale

Décomptes salaire
du personnel

Assurances sociales

Membre de Union Suisse des Fiduciaires
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Réduction des corticoïdes: bien dosée et précise
avec Spiricort 5
Dans les traitements au ong cours avec des corticoïdes systé
miques, la diminution progressive des posologies initiales aune très
grande importance, que ce soit pour les monothérapies ou les sché
mas thérapeutiques comp exes, comme par exemple la polyarthrite
chronique,
Diminution: lentement et par très petites étapes
Pour les doses de plus de 30 mg de prednisolone par jour, la dimi
nution est relativement rap de (care: mesurer la réaction inflamma
toire sérologique pour empêcher les phénomènes de rebond). Pour
la poursuite de la diminution, il est utile de se baser sur des doses
dites limites: lorsqu’une dose limite est atteinte, l’intervalle de temps
jusqu’à la diminution suivante est allongé et les étapes intermédiaires
de la diminution sont réduites. Ces doses limites sont de 10, 15 et
30 mg de prednisolone.
Dose journalière Diminution de la dose en Intervalle entre les
(doses (imites) mg de predn,so(one/étape différentes étapes
Plus de 30 mg 10 mg 2-3 jours

10-15 mg
Jusqd’à 10 mg

5 mg

Recommandations géhéraIes pour la diminution des doses dans le cadre d’un
traitement de longue durée aux corticoïdes de longue durée (plus de 4 se
maines, selon I.
Plusieurs auteurs recommandent une diminution encore plus fine des doses,
de 0,5 mg toutes les 4-6-8 semaines, H n’existe toutefois pas de médicaments
permettant une telle posologie.

Comprimés «feuille de trèfle» Spiricort 5: pour les posologies
minimales exactes
Le nouveau comprimé en «feuille de trèfle» Spiricort 5 innove et mé
rite bien son nom présente des nervures qui permettent de le frac
tionner. Il est grand et taci e à br ser, de telle sorte que même des
patients aux doigts handitapés peuvent le fractionner sans problème
en quatre parties éga es
Normalement, des écartsassez importants par rapportà la dpse pres
crite sont tolérés pour les fractions de comprimés. Avec Spiricort 5,
les fragments obtenus lorsqu’on fractionne le comprimé en quatre
sont si bien dosés qu’ils répondent aux mêmes exigences que le
médicament sous sa forme mit ale. La prétision du dosage est ainsi
garantie.

Spiricort 5, un avantage supplémentaire qui ne coûte pas plus
cher
Les comprimés «feuille de trèfle” Spiricort 5 montrent que les «imi
tateurs» peuvent eux aussi contribuer-à des: progrès modestes,
certes, mais significatifs pour la pratique, et devenir des «modèles,,,
Sans coûts supplémentairesl
Un comprimé Spiricort 5 ne coûte donc que 14 à 20 centimes aux
caisses maladie. Un médicament très efficace n’est pas forcément
cher!

Pour de plus amples informations, veuillez vou~ adresser au service
médicoscientifique de Spirig SA:
D’ P Huber
Tél. 062/398 24 61
Fax 062/398 20 23
www.spirig ch

R.C Pont Assurances s.à r.l.
(ASMAC MEDISERVIOE en Romandie)

va beaucoup plus loin

que gérer
votre portefeuille
d’assurances,

et vous proposer

les meilleurs contrats
disponibles...

pour en savoir plus:

http:/ / www.rcpont.com

72, rue de Lausanne
case postale 62
1211 Genève 21
Tél.022/731 2526
Fax 022/731 2464
E-mail: rcpont@swissonline.ch

15-30 mg
2,5 mg
1,25 mg

5-7 jours
10-lslours
Un mois

Laboratoire Riotton SR
Montreux • 10, place du Marché

Tél. 9633591-9611435 — Fax 9637583

Prélèvements
8.00-18.00
(et à domicile sur rendez-vous)

Prise en charge d’échantillons
au cabinet

Résultats en temps réel
Fax ou service télématique

Directrice
J. Bambule-Dick
Dr ès sciences, biochimiste

Chef du laboratoire
S. Bellinazzo, chimiste

Responsable de la bactériologie
R-A. Simonin, Dr ès sciences,
biochimiste

Nouveauté: Service gratuit de recherche bi
bliographique
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Le programme pilote cl’HAD, ini
tialement installé clans le canton de
Vaucl en collaboration avec des ser
vices hospitaliers (le médecine interne,
s’est progressivement élargi. Dès le
mois d’avril, les patients opérés pour
pose élective de l’TH à l’Hôpital or
thopédique de la Suisse romande pour
ront, s’ils le souhaitent, retourner à leur
domicile dès le cinquième jour post
opératoiie et poursuivre leur réadap
ration clans le cadre clii programme
d’HAI) (volet HAD-PTH). Cette possi
bilité restera cependant réservée aux
résidents de la zone sanitaire 1. Un bi
lan des premiers cas sera effectué cet
été clans le cadre du mandat dévalua—
tion confié par le Conseil d’Etat à l’Ins
titut universitaire de médecine sociale
et préventive (IUMSP) (le Lausanne.

Quel sera le rôle
du medecin traitant?
Le médecin traitant sera contacté

par le médecin de la Consultation de
préhospitalisation de l’Hôpital ortho
pédique, pour vérifier dans chaque cas
la faisabilité d’une hospitalisation à do
micile. Sur son accord, l’HAD sera en
visagée avec le patient au cours de
cette consultation, et le patient com
muniquera sa décision ultérieurement,
lors de son admission à l’hôpital.

En principe, le patient retournera à
son domicile au cinquième jour post
opératoire, pour autant que son état
de santé soit stable et qu’il réponde
aux critères explicites suivants:

Critères de transfert en lIAI)
Plaie opératoire sèche, absence de
drainage
Température <37,5° C
Absence de signe clinique d’embolie
pulmonaire ou de thi~mbophlébite
Absence de sonde urinaire
Absence de perfusion
Capacité dentrer et de sortir seul de
son lit
Capacité de marcher seul sur 20
mètres
Autorisation signée du médecin du
service, l’état de santé du patient
étant stable.

Le médecin traitant recevra par fax
une lettre de sortie le jour même, ainsi
quun protocole standard énonçant les
conditions minimales recommandées
pour la prise en charge (voir encadré
ci apres). Il sera immédiatement in
forme si la sortie est différée.

Le patient quittera l’hôpital avec un
bon (le physiothérapie, à exécuter par
un physiotherapeute diplômé (le son
choix. Il sera accueilli à son domicile
par un professionnel du Centre mé
dico—social, ergothérapeute ou infir
mier. Le médecin traitant assumera le
suivi médical au rythme qu’il décidera
et prescrira les interventions du CMS.
Les ergothérapeutes des CMS suivront
en principe un schéma thérapeutique
proposé par l’hôpital.

Protocole standard de prise en
charge en HAD (modifiable selon
les recommandations de la lettre
de sortie et les décisions du
médecin assumant l’HAD)
* Anticoagulation par Fraxiparine

sc à heure fixe, jusqu’à la fin de
la troisième semaine postopéra
toire.

* Physiothérapie (tonification mus
culaire, école de marche) deux fois
30 minutes par jour, sept jours sur
sept jusqu’au 12e jour postopéra
toire inclus, puis deux fois par se
maine, conformément au bon pré
paré par le médecin hospitalier.

* Ergothérapie une fois tous les
deux jours jusqu’au 12e jour post
opératoire inclus, puis selon
ordre du médecin traitant

* Visites de l’infirmière CMS: au mi
nimum une fois par jour jusquau
12e jour postopératoire inclus, puis
selon ordre du médecin traitant.
Pansement au 10e jour postopéra
toire en présence du médecin as
sumant 1MAI) (sauf complication,
le pansement ne devrait pas être
refait avant). Contrôles et méclica
ments selon ordres du médecin as
sumant l’HAD.

* Soins de base et aide au ménage:
selon ordres du médecin assu
mant l’HAD.

* Installation de téléalarme pen
dant la durée de l’HAD.

* Ablation des fils au 15t jour post
opératoire par le médecin traitant,
et pansement protecteur pendant
cinq jours.

Sauf avis contraire du médecin trai
tant, le patient restera en HAD jusqu’au
12t jour postopératoire inclus. Au-delà,
le suivi sera effectué selon les schémas
habituels au sortir d’une hospitalisa
tion. En cas de complication sérieuse
(par exemple TVP, embolie pulmo
naire, hémorragie anémie sévère né
cessitant une transfusion, infection de
la plaie opératoire ou fièvre persistante
inexpliquée nécessitant une antihio
thérapie iv, luxation de la prothèse, dé-
compensation des organes vitaux né
cessitant un transfert en soins intensifs
ou continus, chute avec séquelles, dé
cès, etc.), le médecin traitant prendra
les dispositions nécessaires pour la
prise en charge du patient et informera
lIUMSP. A la sortie de l’HAD, le mé
clecin traitant sera contacté par télé
phone par un médecin de l’IUMSI’
pour un bief bilan. Tous les patients
seront en outre convoqués à six se
maines postopératoires pour un exa
men effectué à l’Hôpital orthopédique.

Evaluation
L’évaluation sera, dans un premier

temps, limitée à étudier la faisabilité en
termes d’acceptation de l’HAI), cI’évo
lution (les patients et de satisfaction. Si
l’experience se révèle positive, une in
tégration (le l’HAD-PTH pourra être
entreprise, accompagnée d’une évalua
tion comparative rigoureuse. Le proto
cole de prise en charge et d’évaluation
de l’HAD PTH a été approuvé par la
Commission déthique de la Faculté de
médecine de Lausanne, le 8 mars 1999.

P,-o/?sseur P-F Leyvraz, médecin-chef’
Hôpital orthopédique
tic la Suisse romande

D’ B. Santos-Eggimann,
D~ PH, IIPH, médecin acifoini

Institut universitaire tic médecine
sociale et préventive

Communiqués
Suivipostopératoire après pose de prothèse

totale de hanche (PTH)
dans le cadre du programme vaudois
d’hospitalisation à domicile (HAD)

LAUSAN\F.
CABINET MÉDICAL DE DFUX

PSYCHIATRES

‘net û J isposition hea ii hure, et t ,niiw
(lités pour conf,tre ou consoeur cxerçjnl
la même spécialité )U p ai r personne cxc,—
çant une profession paraniedicale compa
tible.

De suite ou û convenir.

Pour renseignements. tél. 022/781 0-l 60,
021 3110380 ou 021 312593.
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FLUTiflGS~
Propionate de fluticasone

Catégorie de vente: B Pour de plus amples informations
veuillez consulter le Compendium Suisse des médicaments.

Glaxo Wellcome
Glaxo Wellcome AG 3322 Schônbùhl

Internet: http:Ilwww.glaxowellcome.chlgw/




